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 Le 12 octobre 2022 

  

Par la présente, vous êtes convoqués à la 1re réunion régulière 2022-2023 du conseil d'établissement. 

Nous comptons sur votre présence. 

LE LUNDI 17 OCTOBRE 2022 

À 19 H 

LOCAL B-301 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de l’assemblée - Présences et vérification du quorum 

2. Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion régulière du 14 septembre 2022 

5. Suivi au procès-verbal du 14 septembre 2022 

6. Période de questions pour le public 

7. Propositions aux postes suivants – mandat d’un an (LIP, art. 56-107) :  

7.1 Présidence  

7.2 Vice-présidence  

7.3 Trésorerie  

7.4 Secrétariat 

8. Dénonciation d’intérêts 2022-2023 (LIP, art. 53 et 70) 

9. Projet des Règles de régie interne 2022-2023 (LIP, art. 67) - Adoption 

10. Budget annuel de fonctionnement du conseil (LIP, art. 66) - Adoption 

11. Projet du calendrier des réunions 2022-2023 (LIP, art. 67) 

12. Propositions des membres de la communauté (2) 2022-2023 (LIP, art. 42-5e) 

13. Formation du conseil d’établissement (LIP, art. 53) 

14. Présentation et suivi du projet éducatif (LIP, art. 74) 

15. Activités éducatives nécessitant un changement à l’horaire ou un déplacement à 

l‘extérieur (LIP, art 87) - Approbation 

16. Dons, subventions – levées de fonds – mise à jour 

17. Information 

17.1 de la présidence 

17.2 de la direction  

17.3 du gouvernement étudiant 

254 avenue Ross 
Mont-Joli (Québec)  G5H 3M4 

Téléphone : (418) 775-7206 
Télécopieur :  (418) 775-1215 

 

ÉCOLE DU MISTRAL 
 



 

[Date] 

17.4 du comité de parents 

17.5 de la trésorerie  

17.6 CIA Mistral 

18. Correspondance 

19. Divers 

20. Date de la prochaine réunion  

21. Levée de l’assemblée 

 
/ch    Christine Marquis 
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_____________________________________________________________________________________ 

« TOUS ENSEMBLE POUR L’ENGAGEMENT, L’ÉPANOUISSEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT GLOBAL » 

RESPECT – AUTODÉTERMINATION - COLLABORATION 


